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(54) COMPOSANT D’HABILLAGE INTERNE D’HORLOGERIE

(57) Composant d’habillage interne d’horlogerie (1).
Ce composant (1) est réalisé intégralement dans un

alliage monophasé à structure cubique faces centrées
comportant, en masse, un total cuivre et nickel supérieur
ou égal à 50,0% du total, et ledit composant (1) est
exempt de tout revêtement.

Utilisation d’un tel alliage monophasé pour la réali-
sation d’un composant d’habillage interne d’horlogerie
(1).

Procédé de fabrication d’un composant d’habillage
interne d’horlogerie (1) de forme et de dimensions déter-
minées, où on se munit d’un matériau brut en alliage
monophasé à structure cubique faces centrées compor-
tant en masse, un total cuivre et nickel supérieur ou égal
à 50,0% du total, et où on effectue un usinage dudit ma-
tériau brut pour l’obtention d’un composant d’habillage
interne d’horlogerie (1) aux cotes finies correspondant
auxdites forme et dimensions déterminées.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un composant d’habillage
interne d’horlogerie.
[0002] L’invention concerne aussi une pièce d’horlo-
gerie, notamment une montre, comportant au moins un
tel composant d’habillage.
[0003] L’invention concerne encore l’utilisation d’un al-
liage particulier, pour la réalisation d’un composant d’ha-
billage interne d’horlogerie.
[0004] L’invention concerne encore un procédé de fa-
brication d’un composant d’habillage interne d’horlogerie
de forme et de dimensions déterminées.
[0005] L’invention concerne le domaine des compo-
sants d’habillage intérieur pour pièces d’horlogerie, no-
tamment pour montres.

Arrière-plan de l’invention

[0006] La fabrication de composants d’habillage d’hor-
logerie requiert beaucoup d’attention, ces composants
étant très visibles, et conditionnant l’image de marque
du fabricant et son positionnement sur le marché.
[0007] Si les composants d’habillage externe sont né-
cessairement réalisés en des matériaux stables, inoxy-
dables, et garantissant un faible relargage de nickel en
raison du contact avec la peau des utilisateurs, les com-
posants d’habillage interne, enfermés dans la pièce
d’horlogerie mais visibles au travers d’une glace, autori-
sent l’emploi de matériaux plus divers.
[0008] On connaît ainsi des composants d’habillage
interne, notamment des appliques, réalisés en laiton rho-
dié. Leur aspect est très satisfaisant, à condition de pro-
téger très soigneusement ces composants au cours de
leur manipulation et de leur assemblage, en raison de la
fragilité du revêtement qui est en général issu d’un trai-
tement galvanique, ce dépôt galvanique accentuant tout
défaut antérieur au traitement.

Résumé de l’invention

[0009] A cet effet, l’invention concerne un composant
d’habillage interne d’horlogerie selon la revendication 1.
[0010] L’invention concerne aussi une pièce d’horlo-
gerie, notamment une montre, comportant au moins un
tel composant d’habillage.
[0011] L’invention concerne encore l’utilisation d’un al-
liage monophasé à structure cubique faces centrées
comportant, en masse, un total cuivre et nickel supérieur
ou égal à 50,0% du total, pour la réalisation d’un com-
posant d’habillage interne d’horlogerie.
[0012] L’invention concerne encore un procédé de fa-
brication d’un composant d’habillage interne d’horlogerie
de forme et de dimensions déterminées, selon la reven-
dication 25.

Description sommaire des dessins

[0013] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,
où :

- les figures 1 à 4 représentent, de façon schématisée,
respectivement en perspective de dessus, en pers-
pective de dessous, en vue de dessus et en coupe
longitudinale, un composant d’habillage interne
d’horlogerie selon l’invention, dans le cas particulier
d’une applique ;

- la figure 5 représente, de façon schématisée, une
montre comportant de telles appliques.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0014] On entend ici par « composant d’habillage in-
terne d’horlogerie » tout composant d’habillage d’une
montre ou d’une pièce d’horlogerie, visible par l’utilisa-
teur, mais non accessible directement, car protégé par
une glace ou une cloison de protection, fond ou similaire.
[0015] Plus particulièrement, un composant d’habilla-
ge interne d’horlogerie peut consister en une applique,
une aiguille, un symbole, un chaton, ou similaire.
[0016] L’invention concerne un tel composant d’ha-
billage interne d’horlogerie 1.
[0017] Pour s’affranchir des problèmes d’état de sur-
face connu pour les composants comportant un traite-
ment galvanique, l’invention se propose d’éliminer tout
traitement galvanique, et de rendre directement utilisable
un composant d’habillage interne d’horlogerie dans son
état de sortie d’usinage.
[0018] Le mot « usinage » recouvre ici les modes d’éla-
boration usuels : étampage, découpage, enlèvement de
copeaux, rectification, rodage, polissage, diamantage,
et similaires.
[0019] Il s’agit donc de réaliser de tels composants
dans un matériau qui soit usinable, étampable, décou-
pable, ductile (en particulier pour la frappe des pieds dans
le cas d’un usinage à partir de bande), diamantable, pré-
sentant une coloration uniforme, et surtout résistant au
ternissement et très stables dans le temps.
[0020] La coloration uniforme désirée est le plus sou-
vent grise, ou or : or jaune, or blanc, or rose.
[0021] Selon l’invention, ce composant 1 est réalisé
intégralement dans un alliage monophasé à structure cu-
bique faces centrées comportant en masse, un total cui-
vre et nickel supérieur ou égal à 50,0% du total.
[0022] Et ce composant 1 est exempt de tout revête-
ment.
[0023] Dans une exécution particulière avantageuse,
cet alliage comporte au moins un élément limitant le ter-
nissement, choisi parmi le nickel, le manganèse, l’alumi-
nium, l’étain, le chrome, le zirconium, ou similaire.
[0024] Plus particulièrement, ce composant 1 est réa-
lisé intégralement dans un alliage monophasé à structure
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cubique faces centrées, comportant au moins du cuivre
et du nickel, avec, en masse, un total cuivre et nickel
supérieur ou égal à 50,0% du total, et avec une proportion
en masse de nickel supérieure ou égale à 15,0% du total.
[0025] Plus particulièrement, la proportion en masse
de nickel est supérieure ou égale à 19,0% du total.
[0026] Dans une alternative, la proportion en masse
du cuivre dans cet alliage est supérieure ou égale à
50,0% du total.
[0027] Dans une autre alternative, la proportion en
masse du nickel dans cet alliage est supérieure ou égale
à 50,0% du total.
[0028] Plus particulièrement, dans un premier mode
de réalisation, l’alliage sélectionné est un cupronickel,
comportant en masse entre 19,0 et 30,0% de nickel, et
comportant en masse de 0,0 à 2,0% du total en manga-
nèse ou/et en fer ou/et en chrome ou/et en zirconium
ou/et en silicium, et une proportion en masse de cuivre
complétant le total de la composition à 100%.
[0029] Dans une première variante de cupronickel, l’al-
liage comporte en masse entre 19,0 et 23,0% de nickel,
et comportant en masse de 0,0 à 1,0% du total en zinc
ou/et en manganèse ou/et en fer, et une proportion en
masse de cuivre complétant le total de la composition à
100%.
[0030] Dans une deuxième variante de cupronickel, de
type CuNi25, l’alliage comporte en masse entre 24,0 et
26,0% de nickel, et comportant en masse de 0,0 à 0,5%
du total en zinc ou/et en manganèse ou/et en fer, et une
proportion en masse de cuivre complétant le total de la
composition à 100%.
[0031] Dans une troisième variante de cupronickel, de
type CuNi30, l’alliage comporte en masse entre 29,0 et
32,0% de nickel, et comportant en masse de 0,0 à 0,5%
du total en zinc ou/et en manganèse ou/et en fer, et une
proportion en masse de cuivre complétant le total de la
composition à 100%.
[0032] Dans une de ces variantes de cupronickel, l’al-
liage comporte, plus particulièrement, entre 0,5% et 5.0%
du total en masse d’étain pour améliorer sa résistance
au ternissement.
[0033] Dans un deuxième mode de réalisation, cet al-
liage est un maillechort, avec une proportion en masse
de zinc supérieure ou égale à 8,0% du total, avec une
proportion en masse de nickel supérieure ou égale à 20%
du total, et une proportion en masse de cuivre complétant
le total de la composition à 100%..
[0034] Dans une première variante de maillechort, l’al-
liage comporte, en masse, une proportion de zinc d’au
moins 11,0% du total.
[0035] Dans une deuxième variante de maillechort,
l’alliage comporte, en masse, une proportion de nickel
d’au moins 25,0% du total.
[0036] Dans une troisième variante de maillechort, l’al-
liage comporte, en masse, à la fois une proportion de
zinc d’au moins 11,0% du total, et une proportion de nic-
kel d’au moins 25,0% du total.
[0037] Dans une quatrième variante de maillechort,

l’alliage est un « Arcap » comportant en masse une pro-
portion de cuivre d’au moins 53,0% du total, une propor-
tion de nickel d’au moins 25,0% du total, et une proportion
de zinc comprise entre 8,0 à 20,0% du total.
[0038] Dans une cinquième variante de maillechort,
l’alliage est un « Arcap » de type « Ap1 D » comportant
en masse une proportion de cuivre comprise entre 60,0
à 61,0% du total, une proportion de nickel comprise entre
24,0 à 26,0% du total, et une proportion de zinc comprise
entre 11,0 à 12,0% du total.
[0039] Dans une sixième variante de maillechort, l’al-
liage est un « Arcap » de type « Ap1 D » comportant en
masse une proportion de cuivre comprise entre 60,0 à
61,0% du total, une proportion de nickel comprise entre
24,0 à 26,0% du total, et une proportion de zinc comprise
entre 11,0 à 12,0% du total, et de 0 à 2,5% d’un autre
élément. Plus particulièrement, cet autre élément est du
manganèse.
[0040] Dans un troisième mode de réalisation, cet al-
liage est de type CuNiMn, c’est-à-dire un alliage cuivre-
nickel-manganèse, avec une proportion en masse de
manganèse comprise entre 19,0 et 31,0% du total.
[0041] Plus particulièrement, cet alliage cuivre-nickel-
manganèse comporte une proportion en masse de nickel
comprise entre 19,0 et 31,0% du total.
[0042] Dans un quatrième mode de réalisation, cet al-
liage est de type « Monel® ».
[0043] Dans une première variante de «Monel®», l’al-
liage comporte une proportion en masse de nickel supé-
rieure ou égale à 63,0% du total, une proportion de man-
ganèse inférieure ou égale à 2,0% du total, une propor-
tion en fer inférieure ou égale à 2,5% du total, une pro-
portion en silicium inférieure ou égale à 0,5% du total,
une proportion en carbone inférieure ou égale à 0,3% du
total, une proportion en soufre inférieure ou égale à
0,02% du total, une proportion en masse de cuivre com-
prise entre 28,0 et 34,0% du total et telle que le total de
la composition soit égal à 100%.
[0044] Dans une deuxième variante de «Monel®», l’al-
liage comporte une proportion en masse de nickel supé-
rieure ou égale à 63,0% du total, une proportion de man-
ganèse inférieure ou égale à 1,5% du total, une propor-
tion en fer inférieure ou égale à 2,0% du total, une pro-
portion en silicium inférieure ou égale à 0,5% du total,
une proportion en carbone inférieure ou égale à 0,25%
du total, une proportion en soufre inférieure ou égale à
0,01 % du total, une proportion en masse d’aluminium
comprise entre 2,3 et 3,15% du total, une proportion en
masse de titane comprise entre 0,35 et 0,75% du total,
une proportion en masse de cuivre comprise entre 27,0
et 33,0% du total et telle que le total de la composition
soit égal à 100%.
[0045] Tous les alliages sélectionnés ci-dessus per-
mettent d’obtenir une coloration uniforme, grise, compa-
tible avec de nombreuses utilisations horlogères.
[0046] On peut aussi utiliser des alliages de couleur or
et or 5N. Pour l’or jaune, des alliages convenant bien
sont le « Nordic gold » Cu89Al5Zn5Sn1, et l’alliage
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Cu92Al6Ni2, ou encore d’autres alliages de type cupro-
aluminium. Ces alliages sont également à base cuivre
et monophasés, et la résistance au ternissement et la
couleur jaune sont obtenues par l’ajout d’aluminium.
[0047] L’invention concerne aussi une pièce d’horlo-
gerie, notamment une montre 10, comportant au moins
un tel composant 1 d’habillage.
[0048] L’invention concerne encore l’utilisation d’un al-
liage monophasé à structure cubique faces centrées
comportant, en masse, un total cuivre et nickel supérieur
ou égal à 50,0% du total, pour la réalisation d’un com-
posant d’habillage interne d’horlogerie 1.
[0049] Plus particulièrement, elle concerne l’utilisation
d’un alliage monophasé à structure cubique faces cen-
trées comportant, au moins du cuivre et du nickel, avec,
en masse, un total cuivre et nickel supérieur ou égal à
50,0% du total, avec une proportion en masse de nickel
supérieure ou égale à 15,0% du total, pour la réalisation
d’un composant d’habillage interne d’horlogerie 1.
[0050] Plus particulièrement, la proportion en masse
de nickel est supérieure ou égale à 15,0% du total.
[0051] Cet alliage peut être l’un des alliages décrits ci-
dessus. Plus particulièrement, on utilise, pour la réalisa-
tion d’un composant d’habillage interne d’horlogerie 1,
un. alliage qui est, ou bien un cupronickel comportant en
masse entre 15,0 et 30,0% de nickel, et comportant de
0,0 à 2,0% de manganèse ou/et de fer ou/et de chrome
ou/et de zirconium ou/et de silicium, ou bien un maille-
chort comportant en masse au moins 8,0% de zinc.
[0052] L’invention concerne encore un procédé de fa-
brication d’un composant d’habillage interne d’horlogerie
1 de forme et de dimensions déterminées, caractérisé
en ce qu’on se munit d’un matériau brut en feuille ou
bande ou barre en alliage monophasé à structure cubi-
que faces centrées comportant, en masse, un total cuivre
et nickel supérieur ou égal à 50,0% du total, et en ce
qu’on effectue un usinage dudit matériau brut pour l’ob-
tention d’un composant d’habillage interne d’horlogerie
1 aux cotes finies correspondant auxdites forme et di-
mensions déterminées.
[0053] Plus particulièrement, on choisit, pour mettre
en oeuvre ce procédé, ledit matériau brut en feuille ou
bande ou barre dans alliage monophasé à structure cu-
bique faces centrées comportant au moins du cuivre et
du nickel, avec, en masse, un total cuivre et nickel su-
périeur ou égal à 50,0% du total, avec une proportion en
masse de nickel supérieure ou égale à 15,0% du total.
[0054] Plus particulièrement, la proportion en masse
de nickel est supérieure ou égale à 15,0% du total.
[0055] Plus particulièrement, on effectue cet usinage
par étampage ou/et découpage ou/et emboutissage
ou/et par enlèvement de copeaux, et réalise un diaman-
tage de ce composant d’habillage interne d’horlogerie 1
aux cotes finies.
[0056] De préférence, on utilise ce composant brut de
diamantage, et dépourvu de tout traitement galvanique.
[0057] Plus particulièrement, pour mettre en oeuvre ce
procédé, on choisit, pour l’alliage du matériau brut, un

alliage monophasé à structure cubique faces centrées
comportant au moins du cuivre et du nickel, avec, en
masse, un total cuivre et nickel supérieur ou égal à 50,0%
du total, avec une proportion en masse de nickel supé-
rieure ou égale à 15,0% du total.
[0058] Plus particulièrement, la proportion en masse
de nickel est supérieure ou égale à 15,0% du total.
[0059] Plus particulièrement encore, on choisit, pour
l’alliage du matériau brut, ou bien un cupronickel com-
portant en masse entre 15,0 et 30,0% de nickel, et com-
portant de 0,0 à 2,0% de manganèse ou/et de fer ou/et
de chrome ou/et de zirconium ou/et de silicium, ou bien
un maillechort comportant en masse au moins 8,0% de
zinc.

Revendications

1. Composant d’habillage interne d’horlogerie (1), ca-
ractérisé en ce que ledit composant est réalisé in-
tégralement dans un alliage monophasé à structure
cubique faces centrées comportant en masse, un
total cuivre et nickel supérieur ou égal à 50,0% du
total, et en ce que ledit composant (1) est exempt
de tout revêtement.

2. Composant d’habillage interne d’horlogerie (1) selon
la revendication 1, caractérisé en ce que ledit al-
liage comporte au moins un élément limitant le ter-
nissement, choisi parmi le nickel, le manganèse,
l’aluminium, l’étain, le chrome, le zirconium.

3. Composant d’habillage interne d’horlogerie (1) selon
la revendication 1 ou 2, caractérisé en ce que ledit
composant est réalisé intégralement dans un alliage
monophasé à structure cubique faces centrées com-
portant au moins du cuivre et du nickel, avec, en
masse, un total cuivre et nickel supérieur ou égal à
50,0% du total, avec une proportion en masse de
nickel supérieure ou égale à 15,0% du total.

4. Composant d’habillage interne d’horlogerie (1) selon
l’une des revendications 1 à 3, caractérisé en ce
que la proportion en masse du cuivre dans ledit al-
liage est supérieure ou égale à 50,0% du total.

5. Composant d’habillage interne d’horlogerie (1) selon
l’une des revendications 1 à 3, caractérisé en ce
que la proportion en masse du nickel dans ledit al-
liage est supérieure ou égale à 50,0% du total.

6. Composant d’habillage interne d’horlogerie (1) selon
la revendication 4 ou 5, caractérisé en ce que ledit
alliage est un cupronickel comportant en masse en-
tre 19,0 et 30,0% de nickel, et comportant en masse
de 0,0 à 2,0% du total en manganèse ou/et en fer
ou/et en chrome ou/et en zirconium ou/et en silicium,
et une proportion en masse de cuivre complétant le
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total de la composition à 100%.

7. Composant d’habillage interne d’horlogerie (1) selon
la revendication 6, caractérisé en ce que ledit al-
liage est un cupronickel comportant en masse entre
19,0 et 23,0% de nickel, et comportant en masse de
0,0 à 1,0% du total en zinc ou/et en manganèse ou/et
en fer, et une proportion en masse de cuivre com-
plétant le total de la composition à 100%.

8. Composant d’habillage interne d’horlogerie (1) selon
la revendication 6, caractérisé en ce que ledit al-
liage est un cupronickel comportant en masse entre
24,0 et 26,0% de nickel, et comportant en masse de
0,0 à 0,5% du total en zinc ou/et en manganèse ou/et
en fer, et une proportion en masse de cuivre com-
plétant le total de la composition à 100%.

9. Composant d’habillage interne d’horlogerie (1) selon
la revendication 6, caractérisé en ce que ledit al-
liage est un cupronickel comportant en masse entre
29,0 et 32,0% de nickel, et comportant en masse de
0,0 à 0,5% du total en zinc ou/et en manganèse ou/et
en fer, et une proportion en masse de cuivre com-
plétant le total de la composition à 100%.

10. Composant d’habillage interne d’horlogerie (1) selon
l’une des revendications 6 à 9, caractérisé en ce
que ledit alliage comporte entre 0,5% et 5.0% du
total en masse d’étain pour améliorer sa résistance
au ternissement.

11. Composant d’habillage interne d’horlogerie (1) selon
la revendication 3 ou 4, caractérisé en ce que ledit
alliage est un maillechort, avec une proportion en
masse de zinc supérieure ou égale à 8,0% du total,
avec une proportion en masse de nickel supérieure
ou égale à 20% du total, et une proportion en masse
de cuivre complétant le total de la composition à
100%..

12. Composant d’habillage interne d’horlogerie (1) selon
la revendication 11, caractérisé en ce que ledit
maillechort a une proportion en masse de zinc d’au
moins 11,0% du total.

13. Composant d’habillage interne d’horlogerie (1) selon
la revendication 11 ou 11, caractérisé en ce que
ledit alliage est un maillechort avec une proportion
en masse de nickel d’au moins 25,0% du total.

14. Composant d’habillage interne d’horlogerie (1) selon
la revendication 11, caractérisé en ce que ledit
maillechort est un « Arcap » comportant en masse
une proportion de cuivre d’au moins 53,0% du total,
une proportion de nickel d’au moins 25,0% du total,
et une proportion de zinc comprise entre 8,0 à 20,0%
du total.

15. Composant d’habillage interne d’horlogerie (1) selon
la revendication 12, caractérisé en ce que ledit
maillechort est un « Arcap » de type « Ap1 D » com-
portant en masse une proportion de cuivre comprise
entre 60,0 à 61,0% du total, une proportion de nickel
comprise entre 24,0 à 26,0% du total, et une propor-
tion de zinc comprise entre 11,0 à 12,0% du total.

16. Composant d’habillage interne d’horlogerie (1) selon
la revendication 3, caractérisé en ce que ledit al-
liage est un alliage cuivre-nickel-manganèse, avec
une proportion en masse de manganèse comprise
entre 19,0 et 31,0% du total.

17. Composant d’habillage interne d’horlogerie (1) selon
la revendication 16, caractérisé en ce que ledit al-
liage est un alliage cuivre-nickel-manganèse, avec
une proportion en masse de nickel comprise entre
19,0 et 31,0% du total.

18. Composant d’habillage interne d’horlogerie (1) selon
la revendication 5, caractérisé en ce que ledit al-
liage est un « Monel® », avec une proportion en
masse de nickel supérieure ou égale à 63,0% du
total, une proportion de manganèse inférieure ou
égale à 2,0% du total, une proportion en fer inférieure
ou égale à 2,5% du total, une proportion en silicium
inférieure ou égale à 0,5% du total, une proportion
en carbone inférieure ou égale à 0,3% du total, une
proportion en soufre inférieure ou égale à 0,02% du
total, une proportion en masse de cuivre comprise
entre 28,0 et 34,0% du total et telle que le total de
la composition soit égal à 100%.

19. Composant d’habillage interne d’horlogerie (1) selon
la revendication 5, caractérisé en ce que ledit al-
liage est un « Monel® », avec une proportion en
masse de nickel supérieure ou égale à 63,0% du
total, une proportion de manganèse inférieure ou
égale à 1,5% du total, une proportion en fer inférieure
ou égale à 2,0% du total, une proportion en silicium
inférieure ou égale à 0,5% du total, une proportion
en carbone inférieure ou égale à 0,25% du total, une
proportion en soufre inférieure ou égale à 0,01 % du
total, une proportion en masse d’aluminium compri-
se entre 2,3 et 3,15% du total, une proportion en
masse de titane comprise entre 0,35 et 0,75% du
total, une proportion en masse de cuivre comprise
entre 27,0 et 33,0% du total et telle que le total de
la composition soit égal à 100%.

20. Composant d’habillage interne d’horlogerie (1) selon
la revendication 5, caractérisé en ce que ledit al-
liage est de type de type cupro-aluminium, ou
Cu89Al5Zn5Sn1, ou Cu92Al6Ni2.

21. Montre (10) ou pièce d’horlogerie comportant au
moins un composant d’habillage interne (1) selon
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une des revendications 1 à 20.

22. Utilisation d’un alliage monophasé à structure cubi-
que faces centrées comportant, en masse, un total
cuivre et nickel supérieur ou égal à 50,0% du total,
pour la réalisation d’un composant d’habillage inter-
ne d’horlogerie (1).

23. Utilisation selon la revendication 22, caractérisée
en ce que ledit alliage est un alliage monophasé à
structure cubique faces centrées comportant, au
moins du cuivre et du nickel, avec, en masse, un
total cuivre et nickel supérieur ou égal à 50,0% du
total, avec une proportion en masse de nickel supé-
rieure ou égale à 15,0% du total.

24. Utilisation selon la revendication 23, caractérisée
en ce que ledit alliage est, ou bien un cupronickel
comportant en masse entre 20,0 et 30,0% de nickel,
et comportant de 0,0 à 2,0% de manganèse ou/et
de fer ou/et de chrome ou/et de zirconium ou/et de
silicium, ou bien un maillechort comportant en masse
au moins 8,0% de zinc.

25. Procédé de fabrication d’un composant d’habillage
interne d’horlogerie (1) de forme et de dimensions
déterminées, caractérisé en ce qu’on se munit d’un
matériau brut en feuille ou bande ou barre en alliage
monophasé à structure cubique faces centrées com-
portant, en masse, un total cuivre et nickel supérieur
ou égal à 50,0% du total, et en ce qu’on effectue un
usinage dudit matériau brut pour l’obtention d’un
composant d’habillage interne d’horlogerie (1) aux
cotes finies correspondant auxdites forme et dimen-
sions déterminées.

26. Procédé selon la revendication 25, caractérisé en
ce qu’on choisit comme dit alliage un alliage mono-
phasé à structure cubique faces centrées compor-
tant au moins du cuivre et du nickel, avec, en masse,
un total cuivre et nickel supérieur ou égal à 50,0%
du total, avec une proportion en masse de nickel
supérieure ou égale à 15,0% du total.

27. Procédé selon la revendication 26, caractérisé en
ce qu’on effectue ledit usinage par étampage ou/et
découpage ou/et emboutissage ou/et par enlève-
ment de copeaux, et en ce qu’on réalise un diaman-
tage dudit composant d’habillage interne d’horloge-
rie (1) aux cotes finies.

28. Procédé selon la revendication 27, caractérisé en
ce qu’on utilise ledit composant brut de diamantage
et dépourvu de tout traitement galvanique.

29. Procédé selon l’une des revendications 26 à 28, ca-
ractérisé en ce qu’on choisit, pour ledit alliage dudit
matériau brut, ou bien un cupronickel comportant en

masse entre 20,0 et 30,0% de nickel, et comportant
de 0,0 à 2,0% de manganèse ou/et de fer ou/et de
chrome ou/et de zirconium ou/et de silicium, ou bien
un maillechort comportant en masse au moins 8,0%
de zinc.
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